
 

COMMUNIQUÉ 
 
 
Montréal, le 9 octobre 2024                                    NO 25 
 
AUX AGENTES ET AGENTS 
DE PROTECTION DE LA FAUNE                                               « Pour affichage »  
 
 
OBJET : Compte rendu de la négociation du 8 octobre 2024 
 
Bonjour à toutes et à tous, 
 
Hier avant-midi, nous avons tenu une rencontre de négociation (en mode virtuel) afin de 
poser quelques questions à nos vis-à-vis. Après quelques échanges, et constatant que les 
réponses fournies restaient assez vagues, nous avons clairement demandé à la partie 
patronale et au Secrétariat du Conseil du trésor (SCT) de s’assurer de pouvoir offrir des 
réponses concrètes pour que nous puissions avancer efficacement. 
 
De plus, nous avons établi un mode de fonctionnement pour être en mesure de discuter 
directement et sérieusement de nos demandes respectives, et pour pouvoir éventuellement 
régler certains sujets plus rapidement. 
 
Sachez que nos vis-à-vis ont très bien compris nos revendications, à savoir que nous avons 
un intérêt marqué pour des négociations efficaces, et que nous ne souhaitons pas une 
négociation qui traîne en longueur. Cependant, soyez sans crainte, nous n’avons pas 
l’intention d’accélérer les choses en abandonnant nos acquis ; nous avons des demandes très 
sérieuses qui doivent être prises en considération par l’employeur, et ce n’est pas en « 
tournant autour du pot » que nous pourrons parvenir à un règlement pour le renouvellement 
de notre convention collective. 
 
En conclusion, nous avons proposé de nombreuses journées de disponibilité pour négocier 
entre les mois d’octobre et décembre (près de 20 jours), et nous attendons la confirmation 
des représentants patronaux pour les fixer. Comme d’habitude, vous serez informés de 
l’avancement des négociations par voie de communiqué et/ou lors d’une prochaine 
visioconférence provinciale. 
 
Je vous souhaite une bonne période de chasse et soyez toutes et tous prudents ! 
 
 
Martin Perreault 
Président provincial 
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